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Le top 10 des économies 
résilientes au Covid-19 Face à l’enjeu de protection 

de l’environnement, le so-
laire se présente comme une 
source d’énergie ...

La deuxième édition du Cyber 
Africa Forum (CAF) se tiendra 
à Abidjan les  ...
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La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre
en hausse

Bourse Uemoa

 ● (Page 07)

du Bénin
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Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (XOF) 577.83 655.96 7328.97 1.59 116.18 40.05 5.12 83.75 157.28 8.06

La Société financière inter-
nationale (IFC) et un groupe 
d'institutions africaines, euro-
péennes ont lancé ...  ● (Page 10)

L’IFC et ses 
partenaires s’allient 
pour soutenir les PME

Entrepreneuriat en Afrique

La quatrième édition de 
la semaine mondiale de 
l’argent a démarré hier lundi 
21 mars 2021 à l’Université 
d’Abomey-Calavi ...

Elèves et étudiants 
aguerris en gestion des 
finances personnelles

Semaine de l’argent 

6ème session ordinaire 
du Comité Régional de 
Pilotage du SWEDD

Femmes en Afrique

La Sixième session ordinaire 
du Comité Régional de Pilo-
tage du projet d’Autonomisa-
tion des Femmes ...

Le Bénin exporte 53,4% 
de cajou et 25,8% 
du coton en Inde

Echanges commerciaux

Selon la balance des paie-
ments de 2020 de la Banque 
centrale des Etats de 
l’Afrique de ...

Des offres et 
solutions innovantes 
à Jesuton Sarl  

Energie solaire au Bénin 

Ajavon : le cœur au pays, 
les affaires et le corps à l’étranger

Business et politique 
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L’édition 2022 sous 
le prisme de la 

souveraineté numérique 

Cyber Africa Forum 
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Devises 
étrangères 

Dollar (Usd) Euro Livre Sterling Naïra Cedi Rand Yen Yuan  Dirham (Aed) Roupie (Inr)

FCfa (1Xof) 595.09 655.95 793.64 1.43 81.59 39.78 4.98 93.62 162.06 7.8

 ● (Page 10)
 ● Sébastien Ajavon, 

le roi de la volaille
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Eco secret

NP

Afrique : Proparco investit 10 millions USD dans AGF pour soutenir les femmes entrepreneures
Le groupe Agence française de développement (AFD), à travers sa filiale 

Proparco, a annoncé le 7 mars 2022 avoir investi 10 millions USD dans 
l’African Guarantee Fund (AGF) pour financer les petites et moyennes 

entreprises (PME) des femmes entrepreneures. L’investissement devra égale-
ment permettre de soutenir l’initiative Affirmative Finance Action for Women 
in Africa (AFAWA), lancée pour augmenter l’accès au financement des femmes 
entrepreneures. Le volet financement sera mis en œuvre par l’AGF qui va pro-
poser aux institutions financières des mécanismes de partage des risques leur 
permettant de mieux servir les PME.

Jean-Claude KOUAGOU

L’Ukraine située à l’Ouest de la Russie, est un pays tampon entre 
les Etats soviétiques et ceux de l’Europe et sépare la Russie de 
la Roumanie. Du côté Ouest, l’Ukraine est aussi frontalière avec 

la Pologne, membre de l’OTAN et frontalière avec la Russie. L’Ukraine 
qui fait partie des trois pays qui ont récemment candidaté pour intégrer 
l'OTAN, partage une longue culture avec la Russie. Si l’Organisation 
du traité de l'Atlantique Nord acte l’adhésion de l’Ukraine, la Russie se 
trouverait entourée à l’Ouest par des membres de l’OTAN. Or, gouver-
ner, c’est prévoir. Et qui veut la paix, prépare la guerre. Il est donc aisé 
de déduire qu’il s’agit d’une guerre entre la Russie et ses adversaires 
plausibles de l’OTAN. L’Ukraine n’est qu’un intermédiaire. L’enjeu 
repose sur la géopolitique de la Russie dont la puissance militaire n’est 
plus à démontrer. En fait, l’invasion de l’Ukraine par la Russie vise 
à reconquérir l’Etat ukrainien pour empêcher l’OTAN d’y  implanter 
une base militaire.  Car, l’objectif essentiel et immuable de l'OTAN est 
la sauvegarde de la liberté et de la sécurité de tous ses membres par 
des moyens politiques et militaires. La mission de défense collective, 
qui est au cœur de l'Alliance, crée un esprit de solidarité et de cohésion 
entre ses membres. La Russie ne l’entend pas de cette oreille. Sous 
les ordres du président Vladimir Poutine, la Russie qui était déjà aux 
portes de l’Ukraine en s’accaparant de la Crimée lui a déclaré la guerre. 
Après quatre jours de combat, le bilan est pesant. Kiev a fini par confir-
mer avoir accepté des pourparlers avec Moscou. Pendant ce temps, 
l’Union Européenne a commencé à livrer des armements à l’Ukraine 
et ferme son espace aérien à la Russie. Au quatrième jour de l’invasion 
russe en Ukraine, ce dimanche 27 février, les combats se sont poursui-
vis dans le pays, en dépit de la pression internationale et des sanctions 
occidentales de plus en plus importantes. Les forces ukrainiennes ont 
repris le contrôle d’une de leurs importantes villes. Des banques russes 
ont été bannies de la plateforme interbancaire Swift et les Occidentaux 
ont aussi promis davantage d’armes à l’Ukraine. Les conséquences de 
la guerre sont économiquement lourdes pour la Russie. Vladimir Pou-
tine a, de son côté, brandi la « force de dissuasion » de l’armée russe, 
en clair l’arme nucléaire, une menace qualifiée d’« escalade inaccep-
table » par les Etats-Unis.
Alors que l'Ukraine espère une intervention occidentale face à l'inva-
sion russe, l'inquiétude est forte quant à l'arsenal militaire de Vladimir 
Poutine, notamment concernant «Satan 2», un missile réputé pour être 
capable de raser un pays de la taille de la France. D'après les informa-
tions disponibles, le missile nucléaire «Satan 2» serait le plus puissant 
jamais conçu, et aucune technologie de défense antimissile ne serait en 
mesure de l’arrêter. Outre sa puissance, il serait équipé d’une techno-
logie furtive pour tromper les systèmes radars ennemis. 
Au plan international, les rencontres se multiplient à l’image de celle 
convoquée par l’Onu et la rencontre de l’ancien président Nicolas Sar-
kozy avec le président Emmanuel Macron. Le monde entier est pris de 
panique. Et beaucoup de pays sont inquiets de la puissance militaire 
russe. Quelle pourrait être l’issue de cette tragédie du 21è siècle ?

La guerre par Ukraine interposée
Aux décideurs ...

Cari du jour

4ème semaine mondiale de l’argent au Bénin 

Jeunes scolaires et étudiants aguerris 
en gestion des finances personnelles

La quatrième édition de la semaine mondiale de l’argent a démarré hier lundi 21 
mars 2021 à l’Université d’Abomey-Calavi. Initiative de la Société d’inclusion finan-
cière (SIF-Groupe), la cérémonie de lancement a connu la participation de plusieurs 
institutions bancaires et financières. C’était en présence du directeur général du sec-
teur financier représentant le ministre d’Etat chargé de l’économie et des finances, 
du représentant du ministre des enseignements secondaires techniques et de la for-
mation professionnelle, du DG FNM, d’un parterre d’étudiants et de jeunes artisans.   

 ● Bidossessi WANOU 

L’épanouissement de 
la jeune génération 
dépendra en partie 

de sa relation avec l’argent. 
Bien éduqué financière-
ment, l’enfant ou le jeune 
d’aujourd’hui réussira au 
mieux son avenir. C’est ce 
défi que s’attèle à relever au 
Bénin, la Société d’inclu-
sion financière SIF-Groupe. 
L’une des occasions privilé-
giées que saisit chaque an-
née cette société pour par-
tager avec enfants et jeunes 
les meilleures pratiques 
pour gérer leurs finances, 
est la journée mondiale de 
l’argent célébrée au Bénin 
depuis quelques années. 
Pour cette quatrième édi-
tion, « construisez votre 
avenir, soyez intelligent 
avec votre argent », est le 
thème choisi.  Dans ses pro-
pos liminaires, « la semaine 
mondiale de l’argent est 
une campagne mondiale 
annuelle de sensibilisa-
tion  sur l’importance de 
veiller à ce que les jeunes, 
dès leur jeune âge, soient 
conscients des finances et 
acquièrent progressive-
ment des connaissances, 
les compétences et les 
comportements nécessaires 
pour prendre des décisions 
financières judicieuses et 
finalement atteindre une 
bonne santé financière », a 
expliqué Armel Bruno Al-
lavo, gérant de SIF-Groupe. 
A l’en croire, « éduquer les  
enfants aux finances per-
sonnelles, les aidera à deve-
nir les adultes autonomes 
et responsables… Une 
bonne éducation financière 

permettra aux enfants non 
seulement de savoir gérer 
au mieux leur argent mais 
aussi de faire des choix 
financiers éclairés ». C’est 
pourquoi il importe de com-
mencer à leur parler très tôt 
de l’argent et surtout de 
comment mieux s’en ser-
vir. C’est d’ailleurs ce qu’a 
partagé avec la cible, Brice 
Mèdo, représentant d’Eco-
bank Bénin qui a exposé les 
diverses offres que met la 
banque à leur disposition. 
C’est là la voie vers des 
citoyens accomplis et pro-
mis à un mieux-être. C’est 
ce qu’a reconnu Charle-
magne Allagba représentant 
du maire d’Abomey-Calavi 
qui a salué cette initiative 
de SIF-Groupe et a promis 
le soutien de tout le conseil 
municipal d’Abomey-Ca-
lavi. C’est également heu-
reux de la cible choisie que 
Mathias Affomaï, conseil-
ler technique aux réformes 
et projet du ministère des 
enseignements secondaire, 
technique et de la forma-
tion professionnelle a dit 
ses reconnaissances aux 
organisateurs. Selon lui, 
«  cette semaine est d’une 
grande utilité dans le sens 
qu’elle participe aux meil-
leurs usages  de l’argent par 

les jeunes et adolescents 
». Il a ensuite encouragé 
SIF-Groupe à poursuivre 
inlassablement cette aven-
ture pour le bonheur de 
l’enfance et de la jeunesse 
béninoise. Représentant le 
ministre d’Etat chargé de 
l’économie et des finances, 
Adam Dendé Affo, direc-
teur général du secteur 
financier voit en cette célé-
bration, une louable cam-
pagne de sensibilisation à 
laquelle adhère le ministère 
qui y apporte son soutien.  «  
Mieux former nos enfants 
et jeunes en matière de 
gestion de leur finance per-
sonnelle, leur permet d’être 
mieux armés pour prendre 
des décisions  réfléchies et 
appropriées que ce soit en 
qualité de consommateurs, 
d’investisseurs, de sous-
cripteurs, d’entrepreneurs 
ou d’employés ». Selon le 
représentant du ministre 
d’Etat, «  l’éducation finan-
cière apparaît comme un 
déterminant majeur pour 
l’avenir radieux de nos 
jeunes ». La semaine mon-
diale de l’argent prévue 
du 21 au 27 mars 2022 se 
poursuit par des formations 
des jeunes apprenants et ap-
prentis dans plusieurs loca-
lités du Bénin. 

 ● Quelques jeunes participants
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Suite à la page 04

Business et politique 

Sébastien Ajavon : le cœur au pays, les affaires et le corps à l’étranger 
Les conséquences des ennuis politico-judiciaires de Sébastien Ajavon sont multiples et multiformes. Elles vont des implications sur sa propre personne, ses entreprises poli-
tiques et économiques à sa contribution aux ressources de l’Etat et ses actions sociales. Le cœur brisé suite à une aventure politique de laquelle il est sorti 3è à l’issue de 
la présidentielle de 2016, il a dû trouver refuge en France. A Djeffa près de Porto-Novo et sur le territoire national, les portes des marques dont Sébastien Ajavon est le 
dépositaire sont closes. Billet retour sur le démantèlement d’un homme d’affaires et de son empire économique.

 ● Falco VIGNON 

Les déboires avec la 
justice béninoise ont 
conduit l’homme 

d’affaires Sébastien Aja-
von à quitter le Bénin. Au 
nombre des grosses for-
tunes, Sébastien Ajavon 
était le 2ème homme le plus 
riche du Bénin. En 2015, 
avec un patrimoine estimé à 
350 milliards de FCFA (plus 
de 530 millions d’euros), 
il est la deuxième fortune 
du Bénin derrière Patrice 
Talon. Il était par ailleurs 
le plus gros contributeur 
au fisc béninois, et figure à 
la 17e place du classement 
Forbes des plus grandes 
fortunes d’Afrique sub-
saharienne. Ajavon a bâti 
sa richesse dans le froid, 
notamment dans l’importa-
tion des produits congelés 
dont la volaille et le poisson 
constituaient le gros lot. 
Etait-il aussi trafiquant de 
produits prohibés comme 
l’a révélé "l’affaire Aja-
von" ? Elle est une affaire 
politico-judiciaire ayant 
débuté avec la saisine, le 28 
octobre 2016, de 18 kg de 
cocaïne qualifiée de "pure". 
Ce jour-là, 17,265 kg de 
cocaïne ont été saisis par la 
police du port autonome de 
Cotonou dans un conteneur 
de la société Cajaf-Comon 
en provenance du Brésil, 
cachés entre 2.600 cartons 
de gésiers de dinde conge-
lés. La société Cajaf-Co-
mon est alors le plus gros 
importateur de volaille sur-
gelée au Bénin, et est la pro-
priété de l'homme d'affaires 
Sébastien Ajavon, candidat 
malheureux à l'élection pré-
sidentielle de 2016. Arrêté 
et relaxé pour défaut de 
preuve, Sébastien Ajavon 
est finalement condamné à 
20 ans de prison en 2018. 
Durant toute la durée de 
cette affaire, Sébastien 
Ajavon et ses avocats dé-
noncent un complot ourdi 
par le pouvoir. L'affaire a eu 
plusieurs conséquences po-
litiques. Sébastien Ajavon 
est devenu l'un des princi-
paux opposants au régime 
de la Rupture, alors qu'il 
avait soutenu l’élection du 
candidat Patrice Talon au 
second tour de l'élection 
présidentielle de 2016. Aja-
von vit depuis 2018 en exil 
en France, où il a obtenu le 
statut de réfugié politique. 
Son empire économique 
s’est écroulé avec l’attri-

bution des fréquences de la 
chaîne de radio Soleil FM 
et du non renouvellement 
de fréquence à Sikka TV, 
deux organes de presse dont 
il était promoteur. Mais 
plus encore, c’est le déla-
brement de sa principale 
société Cajaf-Comon. Pour 
ne pas tomber totalement 
dans l’abîme, l’homme qui 
s’est improvisé en politique 
a réorienté ses affaires dans 
d’autres pays de la sous-
région. Cependant, l’envie 
et la nostalgie d’être chez 

lui au Bénin sous le ciel 
de Djeffa ou dans les co-
coteraies de Grand-Popo, 
doivent beaucoup lui man-
quer. 

Les méandres de la 
politique

Il n’y a pas deux capitaines 
dans un même bateau. 
L’élection présidentielle de 
2016 avait mis aux prises 
trois hommes d’affaires 
dont deux établis au Bénin. 

Il s’agissait du bi-nationa-
liste Lionel Zinsou, grosse 
fortune en France et de 
Patrice Talon, magnat du 
coton béninois et Sébastien 
Ajavon, roi de la volaille et 
du poisson. « Connais-toi, 
toi-même », a dit Socrate. 
Ajavon se connaissait pour-
tant bien plus affairiste 
que politique. A plusieurs 
reprises, il avait déclaré ne 
jamais aller en politique en 
raison de ce que, sans pu-
deur, les hommes politiques 
ne respecteraient pas leur 

parole. Mais le contexte 
particulier de la présiden-
tielle de 2016, l’a appâté. 
Ajavon n’a pas su résister à 
la tentation. Il en apprendra 
à ses dépens en se lançant 
en politique. En effet, arrivé 
3ème au 1er tour de la pré-
sidentielle, son soutien était 
déterminant pour départa-
ger Lionel Zinsou et Patrice 
Talon au second tour. Or, 
avant même le 1er tour, 
Ajavon, tout comme Ab-
doulaye Bio Tchané et Pas-
cal Irénée Koupaki, entre 
autres candidats, s’étaient 
retrouvés dans une coalition 
dite de Rupture contre Lio-
nel Zinsou, le dauphin du 
président Boni Yayi. Logi-
quement, il était difficile à 
Ajavon de faire volte-face, 
surtout qu’ils avaient tous 
pris l’engagement de sou-
tenir celui qui se retrouve-
rait face à Lionel Zinsou au 
second tour. Dès lors, sur la 
bonne foi, Ajavon a invité 

ses militants et admirateurs 
à porter leurs suffrages sur 
le candidat Patrice Talon. 
Les accords politiques, sous 
les tropiques n’engagent 
que ceux qui y croient. Six 
mois après l’élection, le 
nouvel homme fort du Bé-
nin, tenait à lever les obs-
tacles pour régner en maître 
incontestable. Alors naî-
tra l’affaire Ajavon. Ayant 
auparavant soutenu la can-
didature de Patrice Talon 
pendant l'entre-deux-tours 
de l'élection présidentielle 
de 2016, Sébastien Ajavon 
devient l'un de ses princi-
paux opposants, l'accusant 
d'être responsable de ses 
ennuis judiciaires. Il crée 
ainsi son propre parti poli-
tique d'opposition en mars 
2018, l'Union sociale libé-
rale (USL). Mais le parti 
n’est pas parvenu à se dé-
ployer pour servir de rem-
part à l’homme d’affaires, 
roi du poisson. 

 ● Sébastien Ajavon

Film de l’arrestation d’Ajavon
La découverte d’environ 18 Kg de cocaïne dans un des conteneurs de la société 

Cajaf-Comon, conduit à l’arrestation, le 28 octobre 2016, de l’homme d’affaires 
Sébastien Ajavon. Il est placé en garde à vue pendant une semaine à la gendarme-

rie maritime de Xwlacodji (Cotonou). Il passe en comparution immédiate le 4 novembre 
devant le tribunal correctionnel de Cotonou, aux côtés de 3 de ses employés. D’après un 
proche du chef de l’État, c’est un service de renseignements d’un pays européen, avec 
lequel le Bénin aurait signé des accords de coopération en la matière, qui a transmis à la Di-
rection des services de liaison et de la documentation (DSLD, le service de renseignements 
de la présidence) « une information très précise » concernant cette cargaison. Son chef, en 
a informé le président, Patrice Talon, le 27 octobre en début de soirée. Après avoir hésité à 
agir en pleine nuit, le patron de la DSLD, Pamphile Zomahoun, gendarme de profession, 
a alors chargé la gendarmerie du Port autonome de Cotonou, et non l’Office central de ré-
pression du trafic illicite des drogues (Ocertid), comme le veut la procédure, d’organiser la 
saisie le lendemain matin. L’enquête a depuis été confiée à une commission mixte regrou-
pant l’Ocertid, la gendarmerie, la police et la douane. Ajavon constitue 27 avocats pour 
sa défense. Il est finalement relaxé pour insuffisance de preuves et au bénéfice du doute. 
Sébastien Ajavon et ses avocats dénoncent alors un « complot politique » et une « machi-
nation », pointant du doigt le président Patrice Talon et son gouvernement, que l'homme 
d'affaires avait pourtant soutenu durant l'entre-deux-tours. Aussitôt relaxé, il accourt vers 
l’église Saint Michel de Cotonou pour rendre grâce à Dieu pour la liberté retrouvée. En 
février 2017, Sébastien Ajavon porte plainte contre X à Cotonou afin de découvrir qui a 
introduit la drogue dans le conteneur destiné à sa société. Un bras de fer politico-judiciaire 
est ainsi engagé avec le pouvoir du président Patrice Talon. Les années suivantes, d'autres 
problèmes apparaissent : deux médias appartenant à Sébastien Ajavon sont suspendus pen-
dant plusieurs mois, et sa société Cajaf-Comon fait face à un redressement fiscal de 254 
millions d'euros. Ses avocats dénoncent alors un « acharnement » et demandent la protec-
tion de la Cour africaine des droits de l'homme et des peuples (CADHP) pour leur client.

De Porto-Novo à Arusha :
 la recherche du droit

Après la création en août 2018 et l’opérationnalisation de la 
CRIET (Cour de Répression des Infractions Economiques 
et du Terrorisme), l’affaire de 18 kg de "cocaïne pure" est 
exhumée. En 2018, Sébastien Ajavon est de nouveau pour-
suivi pour trafic de cocaïne. Il est jugé par un tribunal spé-
cial érigé à Porto-Novo, plus compétent à en connaître l’af-
faire. Le 26 septembre 2018, le procureur spécial, Gilbert 
Ulrich Togbonon, le convoque ainsi que les trois autres per-
sonnes qui, comme lui, avaient été relaxées en 2016. Après 
une première convocation pour le 4 octobre 2018, le procès 
a finalement lieu le 18 octobre. Sébastien Ajavon est repré-
senté par plusieurs avocats, et notamment par Éric Dupond-
Moretti. L'homme d'affaires, qui séjourne alors en France 
depuis plusieurs semaines, refuse de se rendre à son procès, 
tandis que ses avocats dénoncent de « graves irrégularités 
de procédure ». Le 18 octobre 2018, il est condamné à 20 
ans de prison pour « trafic international de cocaïne » ainsi 
qu'à une amende de 5 millions de FCFA (7 600 €), ce qui 
représente alors la peine maximale. Un mandat d'arrêt in-
ternational est lancé contre lui par la justice béninoise. Ses 
biens sont saisis et ses sociétés liquidées. Le 28 novembre, 
la CADHP condamne l'État béninois à payer 36 milliards 
de FCFA à Sébastien Ajavon pour les préjudices subis, 
et demande la levée de la saisie imposée sur ses comptes 
bancaires. Dénonçant un « coup monté », Sébastien Aja-
von décide de demander l'asile politique à la France. En 
avril 2019, le statut de réfugié politique lui est accordé 
par l'Office français de protection des réfugiés et apatrides 
(OFPRA). En mars 2021, il est à nouveau condamné à 5 
ans de prison ferme par contumace pour « faux, usage de 
faux et escroquerie ». C’est alors que Sébastien Ajavon dé-
cide de saisir la Cour africaine des droits de l’homme et des 
peuples (CADHP). Le 18 mars 2018, lors d'un procès ayant 
lieu à Arusha (Tanzanie), au siège de la CADHP, les avocats 
de Sébastien Ajavon réclament 550 millions de FCFA (830 
millions d'euros) de dommages et intérêts à l'État béninois 
pour préjudices moraux et commerciaux.
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Business et politique 

Sébastien Ajavon : le cœur au pays, les affaires et le corps à l’étranger 
Deux témoins ne se pré-
sentent pas au procès, 
disant avoir reçu des me-
naces. Les avocats de l'État 
béninois estiment quant à 
eux que cette demande est 
irrecevable devant la Cour, 
car « tous les recours judi-
ciaires internes n'ont pas 
été épuisés ». La juridiction 
communautaire d’Arusha a 
reconnu en 2020 la « vio-
lation des droits politiques 
» de Sébastien Ajavon et 
demandé la suspension 
des élections municipales, 
poussant le Bénin à se 
retirer du protocole de la 
Cour. Le 29 mars 2019, la 
Cour africaine des droits 
de l'homme et des peuples 
(CADHP) condamne l'État 
béninois pour violation 
des droits fondamentaux 
de Sébastien Ajavon. Elle 
estime notamment que 
l’État béninois a violé son 
droit à être jugé par une 
juridiction compétente, 
ainsi que le principe « non 
bis in idem », selon lequel 
nul ne peut être poursuivi 
deux fois pour les mêmes 
faits. La Cour demande en 
conséquence l'annulation 
de la condamnation de la 
Criet dans un délai de 6 
mois. Cette demande reste 
cependant lettre morte de 
la part de l’État béninois. 
Fin 2019, les avocats de 
Sébastien Ajavon saisissent 
à nouveau la CADHP pour 
dénoncer la « violation des 
droits politiques » de leur 
client. La Cour leur donne 
raison le 17 avril 2020, et 
ordonne la suspension des 
élections municipales qui 
doivent avoir lieu le 17 mai 
2020, afin de « préserver la 

démocratie béninoise ». Le 
Bénin décide alors de se 
retirer du protocole de la 
Cour une semaine plus tard.

Pro-Talon et pro-Aja-
von se regardent en 

chiens de faïence

Juste après la saisie et 
quelques minutes avant 
d’être interpellé, Ajavon a 
dénoncé un complot poli-
tique contre sa personne. Le 
roi du poulet n’a pas hésité 
à en accuser le pouvoir en 
place et, sans le nommer, 
le chef de l’État. C’est peu 
dire que ce dernier et ses 
proches ont, de leur côté, 
très mal pris ces attaques. 
« C’est une affaire de droit 
commun qu’Ajavon a 
voulu politiser », répond-
on de la présidence de la 
République. La nouvelle de 
cette arrestation a eu l’effet 

d’une bombe. Ajavon n’est 
pas seulement le principal 
importateur de volailles 
congelées d’Afrique de 
l’Ouest, il fut également 
le troisième homme de la 
dernière élection présiden-
tielle et l’un des principaux 
soutiens de Patrice Talon 
au second tour. « Ajavon 
va agiter le pays comme 
Talon l’avait fait sous Yayi 
», pense un homme qui le 
connaît bien. Depuis cette 
affaire, pro-Talon et pro-
Ajavon se regardent en 
chiens de faïence. Devant 
les kiosques à journaux les 
discussions sont animées 
et manquent souvent de 
tourner à l’affrontement. 
Condamné à 20 ans de pri-
son assortis d’un mandat 
d’arrêt international et à 
une amende de 5 millions 
de francs CFA, Sébastien 
Ajavon dénonce un "coup 

Reconstitution de l’empire économique à l’étranger 
Sébastien Ajavon, le roi du poulet, veut transférer ses activités à l’étranger. L’homme 
d’affaires, présenté comme la deuxième fortune du Bénin, se dit victime d’une guerre 
d’usure et cherche à transférer ses activités à l’étranger. Selon plusieurs sources proches de 
l’homme d’affaires, celui-ci n’a aucune envie de perdre le reste de ses plumes au Bénin. Il 
aurait donc décidé d’entamer des démarches pour s’exiler ou déménager son empire vers 
d’autres pays de la sous-région. Déjà solidement implanté au Ghana, à travers sa société 
Cocas, il rêve de faire de même dans d’autres pays africains. Son récent voyage à Ouaga-
dougou fait sans doute partie d’un plan de recherche de nouveaux pays d’accueil pour re-
lancer ses activités mises à mal au Bénin. Ce qui ne l’a pas empêché, lors d’une rencontre 
avec le Premier ministre burkinabè d’alors, Paul Kaba Thiéba, en sa qualité de président 
du patronat béninois, de plaider pour un renforcement de la coopération entre le Burkina 
Faso et le Bénin. Depuis le 13 janvier 2017, Sébastien Ajavon n’est plus à la tête de sa 
société Comon-Cajaf, spécialisée dans l’importation et la distribution de produits alimen-
taires, principalement de volaille surgelée. L’intéressé lui-même n’a donné aucune expli-
cation officielle à sa démission, mais il ne fait aucun doute qu’il s’agit là de la conséquence 
de ses ennuis judiciaires. Cette décision illustre également la volonté de celui-ci de faire 
en sorte que son engagement politique ne pénalise pas ses activités commerciales. Après 
avoir eu maille à partir avec le régime de Yayi, sous lequel son groupe a notamment fait 
l’objet d’un redressement fiscal de 32 milliards de F CFA (49 millions d’euros), l’homme 
d’affaires béninois espérait un quinquennat paisible, lui qui a été faiseur de roi et membre 
privilégié de la coalition qui a permis à Patrice Talon de remporter la présidentielle de mars 
2016. Mais ce rêve semble s’être brisé. Autour de Sébastien Ajavon, on laisse entendre 
que celui-ci n’attend plus grand-chose du pouvoir en place depuis la violation de l’accord 
formel qu’il avait conclu avec l’actuel chef de l’État : « Nous devions obtenir le tiers des 
postes ministériels. Nous n’avons eu que trois petits ministères, qui de surcroît sont gérés 
depuis la présidence. Pour moi, ce n’est pas une bonne collaboration ». Un conseiller 
proche du président béninois estime quant à lui : « Ajavon a lui-même cherché les histoires 
qui le poursuivent. On ne peut pas dire qu’on est dans la mouvance présidentielle et en 
même temps entretenir des mouvements syndicaux contre le régime. C’est une lubie ! » 
Dans les salons présidentiels, Patrice Talon refuse de commenter. 

Du business à la politique
Depuis ses déboires avec les nouvelles autorités du Bénin, Sébastien Ajavon apparaît 
comme l’un des principaux opposants au pouvoir de Patrice Talon, qu’il a pourtant contri-
bué à faire élire. Le désormais ex-patron de Comon-Cajaf est un novice en politique : avant 
de se lancer dans la course à la présidence, en janvier 2016, il n’avait aucune expérience 
dans ce domaine et ne se revendiquait d’aucun parti. Il traitait d’ailleurs les hommes poli-
tiques de faux et des gens qui ne respectent pas leur parole. Après l’affaire des 18 kg de 
cocaïne, certains leaders politiques lui auraient proposé de prendre la tête d’une grande 
coalition de l’opposition. Mais, d’après ses proches, l’homme d’affaires entend désormais 
créer son propre mouvement politique. Sébastien Ajavon lance son parti politique l’Union 
Sociale Libérale (USL) le samedi 24 mars 2018 à Djeffa, près de Cotonou. L’homme 
d’affaires se positionne désormais comme un challenger face à la mouvance présidentielle 
lors des législatives prévues pour 2019. « Notre pays va mal et nous ne pouvons pas croiser 
les bras… », a lancé, ce samedi, Sébastien Ajavon devant un parterre de militants massés 
sur le stade de l’école de football qu’il a créée à Djeffa, à l’est de Cotonou. Pour Véran 
Ahouantchémé, président du comité d’organisation du congrès constitutif, « la gouver-
nance voulue par l’USL est la recherche de la satisfaction individuelle de tous les Béninois 
à travers la production de la richesse ». Sébastien Ajavon a été fait président d’honneur du 
parti. Le bureau politique est dirigé par Joël Ajavon, son frère et d’importantes personna-
lités politiques comme le député Léon Basile Ahossi (1er adjoint au délégué général) et 
l’ancien député André Dassoundo (chargé de la formation).

Effondrement d’un empire économique

Depuis 2016, l’em-
pire économique 
de Sébastien Aja-

von le premier contributeur 
fiscal du pays a beaucoup 
souffert. Tout d’abord, 
en raison de la récession 
qui sévit au Nigéria, son 
groupe, détenteur de 50 
% des parts du marché de 
la réexportation de poulet 
vers ce pays voisin, a vu ses 
recettes fondre de plus de 
70 %. Une situation assez 
difficile, que l’affaire des 
18 kg de cocaïne est venue 
aggraver. C’était le 28 oc-
tobre 2016. Malgré ces dif-
ficultés, Sébastien Ajavon a 
bénéficié du soutien de ses 

pairs durant cette affaire, 
pour être reconduit à la tête 
du patronat béninois. Mais 
il a également découvert, 
selon ses proches, que cette 
« guerre politique » n’était 
que la face visible d’une 
guerre d’usure. Car, envi-
ron deux semaines après 
sa libération, et sur le fon-
dement de cette affaire de 
cocaïne, les douanes béni-
noises ont retiré à l’homme 
d’affaires l’agrément qui 
lui permettait d’opérer sur 
le terminal à conteneurs 
de Djeffa. Une mesure 
perturbant sérieusement le 
fonctionnement de toute la 
chaîne de transit du groupe. 
Dans la foulée, deux autres 

symboles de l’empire de 
Sébastien Ajavon ont éga-
lement été touchés par des 
mesures restrictives : la 
chaîne de télévision Sikka 
TV et la radio Soleil FM 
ont été fermées par la Haute 
Autorité de l’audiovisuel et 
de la communication pour 
avoir, comme cinq autres 
médias, violé leurs conven-
tions d’autorisation en 
modifiant unilatéralement 
le lieu d’où elles devraient 
émettre. Par la suite, il a 
perdu le contrôle de ces 
deux médias dont la fré-
quence de la radio Soleil a 
été attribuée au groupe Fris-
sons radio.

monté". Accusations que 
réfute le ministre béninois 
de la justice. Depuis le 
début de cette affaire, des 
voix s’élèvent pour dénon-
cer une instrumentalisation 
de la Cour de répression des 
infractions économiques 
et du terrorisme (CRIET). 
Interrogé par la DW, Maître 
Sévérin Quenum affirme 
qu'il n'est "pas juste de dire 
que le président Talon passe 
par le biais de la justice 

pour éloigner et éliminer 
des opposants politiques." 
A la question de savoir si le 
Bénin attendait de la France 
qu'elle lui livre Sébastien 
Ajavon, le ministre de la 
justice rappelle qu’au vu 
de la gravité des faits incri-
minés, "rien ne s'oppose 
à une telle livraison". De 
sources proches du par-
quet de la Criet, Monsieur 
Sébastien Ajavon jugé par 
contumace a le droit de 

"faire opposition" à la déci-
sion de justice. Mais pour 
faire admettre son dossier, 
"il devrait se constituer 
prisonnier", affirment les 
sources. Cette étape devant 
se produire avant un éven-
tuel pourvoi en cassation. 
"Quand le mis en cause 
n'est pas là, son avocat peut 
le remplacer mais ce n'est 
pas automatique au Bénin. 
Ce n'est pas un droit", pré-
cise une autre source.
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Communiqué de presse
Cyber Africa Forum : une deuxième édition sous le prisme de la souveraineté numérique et de la protection des données
Abidjan, le 21 mars 2022 - La deuxième édition du Cyber Africa Forum (CAF) se tiendra à Abidjan les 9 et 10 mai 2022, sous le haut parrainage de Son 
Excellence Monsieur Patrick Achi, Premier Ministre de Côte d’Ivoire et en la présence d’acteurs majeurs de l’écosystème de la cybersécurité tels que Huawei, 
Deloitte, Orange ou Ecobank. Elle est co-organisée par Ciberobs, plateforme de référence sur la cybersécurité en Afrique et Jeune Afrique Media Group, 
groupe panafricain leader dans les media et l’évènementiel.

Avec pour thème « Souveraineté numérique et protection des données, leviers de croissance économique pour le continent africain », cette seconde édition 
permettra d’aborder l’émergence de nouveaux risques en matière de cybersécurité, liés aux pratiques associées à la numérisation des sociétés africaines (télétra-
vail, finance numérique et/ou décentralisée, commerce en ligne, souveraineté dans un contexte de tensions géopolitiques...). Des thématiques concernant directe-
ment plusieurs acteurs économiques majeurs actifs en Afrique, à l’instar d’Atos, CCDOC, Cybastion ou encore ESET Africa, lesquels seront présents aux côtés 
de bien d’autres acteurs publics (dirigeants politiques, organisations multilatérales...) et privés. 
« Les risques économiques liés à la cybersécurité sont une réalité en Afrique. Le Cyber Africa Forum se veut être cette plateforme d’échanges de référence sur le 
continent qui rassemble les acteurs africains et internationaux de la cybersécurité afin de mettre le risque cyber au cœur des problématiques de l’Afrique, comme 
enjeu de son émergence », a expliqué Franck Kié, président-fondateur de Ciberobs.

« Depuis dix ans, notamment via l’AFRICA CEO FORUM, nous sommes au plus près des problématiques du secteur privé et le constat est clair : à la différence 
des grandes entreprises à travers le monde, les CEOs africains perçoivent le potentiel de la data et du digital mais négligent encore trop souvent le risque cyber, 
qui est pourtant l’un des plus importants opérationnellement », a expliqué Frédéric Maury, directeur général délégué à Jeune Afrique Media Group. « C’est 
pour cela que nous avons décidé, aux côtés de Ciberobs, de faire du Cyber Africa Forum un lieu incontournable sur le sujet. »

Au total, des décideurs de plus de 25 pays sont attendus à cet évènement de référence de la cybersécurité en Afrique qui prévoit 23 panels et plus de 80 interve-
nants. 

« Nous jouons le rôle de facilitateurs en fournissant des informations et des solutions concrètes en matière de cybersécurité au profit des décideurs d’Afrique 
subsaharienne», a ajouté Nathalie Kienga, vice-présidente de Ciberobs.

Le Cyber Africa Forum 2022 mettra également à l’honneur les talents de la cybersécurité africaine via plusieurs initiatives : (1) « Cyber Africa Women », qui 
vise à promouvoir et soutenir les femmes dans le domaine de la cybersécurité et du numérique ; (2) des prix décernés à des personnalités qui ont œuvré pour le 
renforcement de la cybersécurité sur le continent ; et (3) une récompense inédite en faveur de la start-up de l’année dans le domaine de la cybersécurité.

Un hackathon réunira une trentaine de candidats autour d’une épreuve de CTF (Catch the flag) à l’issue de laquelle les 3 premiers à terminer le challenge seront 
récompensés.  

Pour rappel, l’édition 2021 du Cyber Africa Forum a connu une participation massive de l’ensemble de l'écosystème de la cybersécurité, tant du secteur public 
que privé avec 700 participants sur site (et plus d’un millier sur Facebook et YouTube Live), plus de 50 partenaires et sponsors, 60 pays représentés et plus de 150 
rendez-vous d’affaires organisés.

Autorités publiques, dirigeants d’entreprises, spécialistes de la cybersécurité sont conviés à prendre part à cet évènement. Les inscriptions sont ouvertes 
sur www.cyberafricaforum.com

À propos de Ciberobs - Make Africa Safe 
Fondée en 2019, Ciberobs – Make Africa Safe est une plateforme de premier ordre en matière de cybersécurité, avec des activités dans la sphère médiatique 
(Ciberobs.com), dans la construction d’expertise et d’opportunités (Cyber Africa Community) ainsi que dans le conseil (Ciberobs Consulting). L’organisation est 
également à l’origine du Cyber Africa Forum, événement de référence dans le domaine de la cybersécurité en Afrique – avec plus de 700 participants, 50 parte-
naires et sponsors, 60 pays représentés et 150 rendez-vous d’affaires organisés lors de l’édition 2021. Ciberobs – Make Africa Safe a été fondée par Franck Kié, 
Commissaire Général du Cyber Africa Forum et Managing Partner de Ciberobs Consulting. 

À propos de Jeune Afrique Media Group
Depuis 1960, Jeune Afrique Media Group contribue à accompagner les grandes étapes du développement de l’Afrique et à les valoriser sur la scène internationale. 
Premier groupe média spécialisé sur l’Afrique, acteur majeur dans l’événementiel, l’édition et le conseil, Jeune Afrique Media Group est notamment le fondateur 
de l’AFRICA CEO Forum, plateforme de référence du secteur privé africain, et l’éditeur de Jeune Afrique et de The Africa Report, publications internationales 
les plus vendues sur le continent. 

Contacts presse:
Concerto PR

Ange-Naomie Epée
Courriel : ane@concerto-pr.com

Concerto PR
Olga Marysa Akin

Courriel : oa@concerto-pr.com
www.cyberafricaforum.com
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Côte d’Ivoire 

 2 universités reçoivent 13,4 millions $ du gouvernement pour améliorer la qualité des formations
 

Engagée dans un projet de réformes de son système d’enseignement supérieur, 
la Côte d’Ivoire a reçu de la Banque mondiale un accompagnement financier. 
2 universités viennent de bénéficier de ce financement destiné à booster leurs 

performances. L’Université Félix Houphouët-Boigny à Abidjan (UFHB) et l’Université 
Nangui Abrogoua d’Adjamé (UNA) vont recevoir un financement de 8 milliards FCFA 
(13,4 millions de dollars) de la part de l’Etat ivoirien. Les deux établissements ont signé 
le 17 mars un mémorandum d’entente avec le ministère ivoirien de l’Enseignement su-
périeur et de la Recherche scientifique (MESRS). Le financement réparti à hauteur de 7 
milliards FCFA pour l’UFHB et 1 milliard FCFA pour l’UNA servira à améliorer leurs 
offres de formation pour les arrimer au marché de l’emploi, l’assurance qualité interne et 
à développer des partenariats pour leur internationalisation et autonomisation. Les fonds 
ont été accordés dans le cadre du projet d’appui au développement de l’enseignement 
supérieur (PADES) financé par la Banque mondiale à hauteur de 100 millions de dollars. 

seuls les vols hors Europe 
sont concernés. vidéo flot-
tante pour reprendre la lec-
ture ici.
Après ces deux compa-
gnies, d’autres comme 
Lufthansa et sa filiale Brus-
sels Airlines pourraient 
suivre le même chemin. 
Marc Rochet, directeur gé-
néral d’Air Caraïbes inter-
rogé par Le Monde, a indi-
qué que les prix des billets 
pourraient augmenter de 15 
à 20 % dans les prochaines 
semaines.

 ● Eco-Inter
Formation

La BAD propose des stages aux jeunes africains dans plusieurs domaines
 

Dans le cadre de sa stratégie de gestion des talents, 
la BAD offre des stages au sein de sa structure. Le 
programme qui se déroule de manière virtuelle 

veut donner aux stagiaires des compétences pratiques à 
travers une expérience professionnelle. La Banque afri-
caine de développement (BAD) a ouvert les inscriptions 
pour un programme de stages virtuel, dont l'objectif prin-

cipal est d’offrir aux jeunes africains la possibilité d’acquérir une expérience profession-
nelle et pratique dans les domaines d’activité prioritaires de la Banque. Pour postuler au 
programme, il faut être ressortissant d’un pays membre de la BAD, n'avoir pas plus de 
trente (30) ans au début du programme de stage et avoir atteint l'âge de la majorité dans 
son pays de nationalité ou d'origine. Les candidats doivent être inscrits à un programme de 
niveau master dans un établissement d'enseignement supérieur public ou privé reconnu, 
dans des domaines tels que l’économie, l’agriculture, le développement du secteur privé, 
le développement du capital humain (éducation et santé), l’environnement, la finance, le 
développement de l’infrastructure, la gestion des ressources humaines, les technologies 
de l’information, le droit, l’audit interne, le budget, la gouvernance et autre discipline que 
la Banque juge pertinente pour ses opérations. Les candidats au programme sont sélec-
tionnés sur une base compétitive et en fonction des besoins de la Banque. Les stages sont 
accordés une fois à chaque candidat pour une durée minimum de trois mois allant jusqu’à 
six mois maximum. Le stage se déroulera de mars à juin 2022. Une seconde session est 
prévue entre juin et décembre. Pour cette dernière, l’annonce sera faite au mois d'avril 
prochain. Le programme est une composante de la stratégie de gestion des talents qui per-
mettra à la BAD de réaliser sa stratégie décennale (2013-2022) d’une part, et d’autre part, 
avoir un impact dans les 5 domaines de développement prioritaires, à savoir: l'énergie, 
l'agro-industrie, l'industrialisation, l'intégration et l'amélioration de la qualité de vie des 
populations africaines. Les stagiaires bénéficieront d'une couverture d'assurance médi-
cale payée par la Banque pendant la durée de leur stage ainsi qu'une allocation mensuelle. 
Les stagiaires ne devraient pas s’attendre à une titularisation à la fin de leur stage. La date 
limite des candidatures est fixée au mercredi 23 mars.

Mali 

La récolte de coton a atteint le niveau historique de 760 000 tonnes en 2021/2022 
 

Au Mali, la campagne 2020/2021, n’aura été 
qu’un mauvais souvenir. En 2021/2022, la 
filière coton a fait mieux que rebondir. Elle 

a franchi un nouveau cap.   Après s’est contractée à 
son plus bas en 2020/2021, la production malienne de 
coton a atteint 760 000 tonnes en 2021/2022. C’est ce 
qu’a annoncé le président Assimi Goita en marge de 
la fête du coton qui se déroulait le samedi 19 mars à Koutiala. Ce stock marque un nou-
veau sommet pour la filière et éclipse le précédent record de 743 000 tonnes réalisé en 
2017/2018. Selon les autorités, cette récolte exceptionnelle est le résultat des mesures de 
soutien aux producteurs. En effet, le prix minimum du kilogramme de coton a été porté à 
280 Fcfa durant ladite saison contre 200 Fcfa un an plus tôt alors que la subvention aux 
engrais précédemment suspendue a été de nouveau débloquée.   Ces différentes dispo-
sitions ont motivé les producteurs à s’orienter vers la culture de l’or blanc et conduit à 
une augmentation des superficies emblavées à près de 790 000 hectares contre seulement 
165 000 hectares un an plus tôt. Avec son volume, le Mali pourrait devenir le second 
producteur africain de coton si le Bénin atteint son objectif fixé en 2021/2022 (766 000 
tonnes) voire le premier fournisseur du continent dans le cas d’une contreperformance.   
Quel que soit le scénario final, le pays fera à coup sûr, son entrée dans le top 3 des pro-
ducteurs africains de coton, cercle duquel il avait été éjecté pour la première fois de son 
histoire en 2020/2021.   Pour rappel, le coton fournit 15 % des recettes d’exportation du 
Mali et représente une source de revenus pour 40 % de la population rurale.

Guerre en Ukraine 

Air France-KLM augmente le prix de ses billets d’avion
 

Ecofin du 21 Mars 2022

Les conséquences in-
duites par la guerre 
en Ukraine affectent 

tous les secteurs d’activité, 
dont le monde aérien. Les 
compagnies Air France et 
KLM ont annoncé ce jeudi 
qu’elles augmentaient le 
prix de leurs billets d’avion, 
rapporte Capital.
La mesure affecte pour le 
moment uniquement les 
vols long-courriers « pour 
un montant qui varie selon 
la destination et l’offre 
de voyage », a précisé un 
porte-parole des compa-

gnies aériennes. La hausse 
ne concerne pas les billets 
vendus avant cette date. 
Selon la RTBF, la hausse 
équivaut à 40 euros pour 
un vol entre Amsterdam et 
New York.
De nombreuses com-
pagnies concernées ?
Les carburants représentant 
20 à 30 % des coûts globaux 
de trajets aériens, la hausse 
du cours du pétrole et le 
conflit entre l’Ukraine et la 
Russie ont donc une réper-
cussion directe sur le tarif 
des vols. Pour le moment, 

Prix des carburants

 Le litre est repassé sous la barre des 2 
euros en moyenne la semaine dernière

 

Après avoir atteint 
un record de 
2,1407 euros, le 

gazole est repassé à 1,9755 
euro le litre en moyenne 
la semaine dernière, selon 
des chiffres du ministère 
de Transition écologique 
arrêtés vendredi. Le super 
SP 95 a reflué pour sa part à 
1,9737 euro (contre 2,0825 
euros la semaine précé-

dente) et le super SP 95-
E10 à 1,9334 euro (contre 
2,0286 euros).
Une bonne nouvelle pour 
les conducteurs alors que 
les prix à la pompe avaient 
jusqu’à présent progressé 
semaine après semaine 
depuis le début de l’année. 
Avec l'invasion russe en 
Ukraine les cours du pé-
trole, déjà à la hausse avant 

le conflit, avaient battu de 
nouveaux records.
Face à l’envolée des prix du 
carburant et à moins d’un 
mois de la présidentielle, le 
Premier ministre Jean Cas-
tex a annoncé à la mi-mars 
une remise à la pompe de 
15 centimes par litre de car-
burant, à partir du 1er avril 
et pendant quatre mois.

20 minute



7L’économiste

PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU BENIN

LE JOURNAL DES DECIDEURS

2125 du Mardi 22 Mars 2022

 ● Eco-Bourse

BOA CAPITAL SECURITIES

Siège  BOA Benin, 
Boulevard de France

Tel : (229) 
21315343/64182121

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

Carré 211 St Michel 

immeuble SGI-Bénin 01 BP 

4546  Cotonou. 

Tél : (229) 21 31 15 41 

21 31 15 71 

AFRICABOURSE
Avenue Steinmetz Face 

Immeuble Air Gabon 01 BP 
6002 COTONOU BENIN 
Tél : (229) 21 31 88 35 / 

21 31 88 36 

 Boulevard Saint Michel
Immeuble Agence BIIC Dantokpa
01 BP. 7700 Cotonou
Tél. +229 21324875
Tél. +229 21324876

sgibfs@biic-financialservices.com

Société de gestion et d’intermédiation
BIIC Financial Services

BRVM 10 161,89

Variation Jour 0,87 %

Variation annuelle 5,46 %

BRVM Composite 215,06

Variation Jour 0,46 %

Variation annuelle 6,32 %

BULLETIN OFFICIEL DE 
LA COTE

N° 56 lundi 21 mars 2022 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 6 473 869 819 512 0,47 %

Volume échangé (Actions & Droits) 282 682 -57,12 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 202 723 964 -76,12 %

Nombre de titres transigés 41 -4,65 %

Nombre de titres en hausse 20 17,65 %

Nombre de titres en baisse 10 -44,44 %

Nombre de titres inchangés 11 37,50 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 7 491 823 117 612 -0,36 %

Volume échangé 501 633 389,79 %

Valeur transigée (FCFA) 5 028 821 208 383,51 %

Nombre de titres transigés 9 125,00 %

Nombre de titres en hausse 4 100,00 %

Nombre de titres en baisse 2

Nombre de titres inchangés 3 50,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

ECOBANK TRANS. INCORP. TG (ETIT) 16 6,67 % -11,11 %

SETAO CI (STAC) 1 450 3,57 % 98,63 %

SODE CI (SDCC) 4 450 3,49 % 3,61 %

TOTAL CI (TTLC) 2 400 2,13 % 14,29 %

SOGB CI (SOGC) 5 595 1,36 % 11,90 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SAFCA CI (SAFC) 1 695 -7,38 % 99,41 %

CROWN SIEM CI (SEMC) 680 -6,85 % -11,11 %

BANK OF AFRICA NG (BOAN) 6 325 -2,24 % 24,02 %

PALM CI (PALC) 9 310 -1,95 % 33,19 %

SERVAIR ABIDJAN CI (ABJC) 1 795 -1,64 % 2,57 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 113,97 0,11 % 3,51 % 9 208 39 985 760 22,27

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 505,52 0,08 % 12,63 % 3 391 19 988 245 8,38

BRVM - FINANCES 15 78,52 0,91 % 1,80 % 252 591 78 021 979 13,40

BRVM - TRANSPORT 2 538,60 0,90 % -13,43 % 778 1 767 470 8,98

BRVM - AGRICULTURE 5 279,85 -0,59 % 15,02 % 8 267 46 693 055 17,94

BRVM - DISTRIBUTION 7 437,93 0,91 % 7,49 % 7 825 15 354 150 27,79

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 1 789,13 3,57 % 98,63 % 622 913 305 8,40

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat) 

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 13,18

Taux de rendement moyen du marché 5,48

Taux de rentabilité moyen du marché 6,93

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 97

Volume moyen annuel par séance 1 865 867,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 791 285 917,89

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 34,49

Ratio moyen de satisfaction 16,29

Ratio moyen de tendance 47,24

Ratio moyen de couverture 211,67

Taux de rotation moyen du marché 0,03

Prime de risque du marché 1,69

Nombre de SGI participantes 29

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Jours du marché Dantokpa 

"

D R

C. Kpédjo

Départements Lieux Noms Jours

Alibori Malanville Malanville dimanche

Ségbana Ségbana dimanche

Bérébouaye Bérébouaye samedi

Malanville Malanville samedi

Karimama Karimama vendredi

Matéri Matéri jeudi

Tanguiéta Tanguiéta lundi

Cobly Cobly mercredi

Gaouga Gaouga mardi

Kassoua Kassoua mardi

Mono Grand-Popo Grand-Popo mardi

Agoué Agoué mercredi

Zou Djalloukou Djalloukou dimanche

Massi Massi dimanche

Agouna Agouna mardi

Ikèmo n Ikèmon mercredi

Les marchés locaux qui s’animent  par huitaine
Borgou Gogounou Gogounou dimanche

Bembéréké Bembéréké jeudi

Kalalé Kalalé jeudi

Tchaourou Tchaourou lundi

Tchikandou Tchikandou mardi

Fô-Bouré Fô-Bouré mercredi

Sokka Sokka mercredi

Parakou Azeke samedi

N’Dali N’Dali samedi

Dunkassa Dunkassa vendredi

Collines Ouèdèmè Ouèdèmè dimanche

Ouessè Ouessè jeudi

Gobada Gobada lundi

Savè Savè lundi

Tchetti Tchetti lundi

Glazoué Glazoué mercredi

Lahotan Lahotan mercredi

Donga Bénin Bénin jeudi

Tokotoko Tokotoko lundi

Prix des produits hydrocarbures et gaz

Produits Unité de mesure Prix (en 
FCfa)

Essence 1l 505

Pétrole 1L 510

Gasoil 1L 520

Mélange 1L 615

Gaz domestique 6kg (petite bouteille) 3270

12,5kg (moyenne bouteille) 6812

18kg (grande bouteille) 9810

Huile à moteur (essence) Bidon (1L) 2.900

Bidon (4L) 9.590

Huile à moteur (diésel) Bidon de 4Littres 10.535

Huile à moteur (Atf boîte 
automatique)

2littres 6.320

Huile à moteur (à pont EP 90) 2Littres 6.130

Huile à moteur en vrac 1Littre 2.265

Huile à moteur diesel 1Littre 2.165

Huile à 2 temps en vrac 1L 1.635

Graisse 0,400g 2.940

Eau distillée 1,5L 850

Eau de refroidissement Bidon (1,5L) 1.600

Bidon (5L) 5.000

Electrolyte 5L 4.000

E140 en vrac 1L 2.175

E140 camion et 4X4 Bidon de 2L 6.295

Source : Station « JNP» Mardi 22 Mars 2022

Prix des produits de première nécessité 
appliqués dans les marchés

produits Unité de mesure Prix (en FCfa)

Maïs Tongolo 250

Mil Tongolo 350/400

Gari ordinaire Tongolo 350

Gari fin Tongolo 400

Haricot rouge Tongolo 650

Haricot blanc Tongolo 700/800

Arachide décort. Gros grains Tongolo 700

Piment vert (gbataki) Tongolo 400

Tomate fraiche Grand Panier 15.000/22.000

Oignon  p m g Panier (40) 1500/2000/3000

Farine de cossette d’igname Tongolo 1000

Sésame qualité supérieure Tongolo 1000

Sel marin local Tongolo 300

Sel marin importé Tongolo 300

Sucre en morceau Paquet 500

Sucre en poudre 1kg 500

Riz ordinaire Tongolo Entre 500 et 900

Huile d’arachide locale 1litre 1200

Huile végétale importée 1litre 1700

Huile rouge locale 1,5litre 1000

Igname ordinaire Tas 3500

Igname à piler Tas 4500

Savon palmida 1pain 200

Lait concentré sucré BB et autres  250g 400/500

Lait concentré sucré Jago Plus d’1kg 1000

Lait concentré non sucré Peak 250g 400

Sardine à huile 250g 500

Couscous Sipa 500g (en sachet) 850

Spaghetti Matanti 250g/500g (en sachet) 250/450

Coquillette Maman et autres 250g/500g (en sachet) 250/450

Concentré de tomate 150g/250g/1kg 125/275/450/1900

Banane Régime Entre 3000 et 4000

Œuf Plateau 2300/2500
Source : Quotidien l’Economiste du Bénin, fait le 22/03/ 2022

Mars 2022

Jeudi 3 Mars 2022

Lundi 7 Mars 2022

Vendredi 11 Mars 2022

Mardi 15 Mars 2022

Samedi 19 Mars 2022

Mercredi 23 Mars 2022

Dimanche 27 Mars 2022

Jeudi 31 Mars 2022

Devises 
étrangères

Franc CFA 

(1Xof)
Dollar (USD) 595,09

Euro 655,95

Livre Sterling 
(GBP - Grande 
Bretagne) 

783,64

Naira (NGN - 
Nigeria) 

1,43

Cedi (GHS - 
Ghana)

81,59

Rand (ZAR – 
Afrique du Sud)

39,78

Yen (JPY) 4,98

Yuan (CNY) 93,62

Rouble russe 
(RUB)

5,48

Franc Suisse 
(CHF)

638,26

Franc Guinéen 
(GNF)

0,066

Roupie indienne 
(INR)

7,8

Droits de tirage 
spéciaux (FMI)

822,39

Or (XAU) 1150608

Argent (XAG) 15033,51

Taux de change 

Cours des matières Premières  Mardi 22 Mars 2022
Matière première Mois  Dernier Var. Var.% Heure

Or

XAU/USD

Argent

Cuivre

Platine

Palladium
Pétrole brut WTI

Pétrole Brent

Gaz naturel
Fioul
Essence RBOB
Gasoil Londres
Aluminium
Zinc

Nickel
Cuivre

Blé américain
Riz Paddy
Maïs américain
Soja américain
Huile de Soja 
américaine
Farine de soja
Coton américain
Cacao américain
Café US C
Café de Londres
Sucre américain
Jus d’orange
Bétail
Porc

Bovins d’engraissement
Bois de construction

Avoine

Quelques pharmacies à Cotonou 

19:29:03

19:29:07

19:29:01

19:29:05

19:29:03

19:29:05

19:29:05

19:29:05

19:29:05
19:29:05
19:29:05
19:29:07
19:28:37

19:15:14

09:33:20

19:28:37

19:20:07

19:20:02
19:20:06
19:19:57

19:19:55

19:20:07
19:20:06
18:28:58
18:30:04
18:29:51

17:58:48
19:00:06
19:04:55

19:04:56

19:05:06

18:27:09

19:20:06

+0,19%

+0,60%

+1,04%

-0,62%

+0,92%

+3,03%

+6,75%

+7,16%

+0,68%
+5,68%
+4,10%
+6,70%
+3,96%

+2,46%

-14,99%

-0,82%

+5,12%

+1,89%
+2,01%
+1,47%
+1,94%

+0,75%
+2,78%
+0,60%
+2,38%
-5,27%
+1,80%
+0,12%
-0,37%
+1,41%

-0,38%

-4,81%

+3,64%

Avr 2022

Mai 2022

Mai 2022

Avr 2022
Juin 2022
Mai 2022
Mai 2022
Avr 2022
Avr 2022
Avr 2022
Avr 2022

Mai 2022

Mai 2022
Mai 2022

Mai 2022

Mai 2022
Mai 2022
Mai 2022
Mai 2022

Mai 2022
Mai 2022
Mai 2022

Mai 2022
Avr 2022
Avr 2022
Mar 2022

Mai 2022

1.932,90

1.932,83

25,348

4,7100

1.045,45

2.568,52

110,05

115,66

4,896
3,8024
3,3715

1.153,25
3.515,00
3.920,00

31.379,50
10.246,50

1.117,40
15,920
756,90

1.692,50
73,69

480,60
130,39

2.519,00
225,28

2.174,00
19,27

147,83

139,98
100,80
155,96

1.128,30

703,70

+3,60

+11,53

+0,261

-0,0295

+9,55

+75,52
+6,96
+7,73

+0,033
+0,2043
+0,1327

+72,37
+134,00

+94,00

-5.535,00

-84,50

+54,40

+0,295
+14,90

+24,50

+1,40

+3,60
+3,53

+15,00
+5,23

-121,00
+0,34

+0,18

-0,52
+1,40
-0,59

-57,00

+24,70
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L'action simultanée de plusieurs planètes amènera 
de la chance dans les placements à long terme et les 

investissements immobiliers aujourd'hui. A vous de savoir en pro-
fiter ! Ce serait dommage rater le coche par paresse ou étourderie.

Fiez-vous à votre intuition pour vos placements et 
spéculations diverses. Vous aurez tout le pouvoir de 

persuasion souhaitable dans ce domaine, et vos transactions pour-
ront en bénéficier de manière remarquable.

Avec la configuration astrale de ce jour, ce sera 
le moment idéal pour consolider votre situation 

matérielle, réaliser des transactions immobilières profitables, prépa-
rer votre retraite ou assurer l'avenir des vôtres. Vous voyez, "il n'y a 
pas que des épines sur les rosiers, il y a aussi des roses" (Thai Hoa).

Les opportunités financières qui vous ont échu dernièrement se fe-
ront plus rares. Neptune vous portera encore 
chance. Mais restez prudent, car cette planète 

pourrait vous rendre trop optimiste. Attention, donc, à ne pas conti-
nuer à croire au Père Noël, et à ne pas accorder votre confiance à 
n'importe qui.

Cette journée marquera une nette amélioration de 
votre situation matérielle. Vous pourrez effectuer 

des transactions profitables, à condition toutefois de choisir des pla-
cements sûrs. Une rencontre se révélera très utile.

Tout ira bien sur le plan financier si vous restez très 
prudent et évitez les dépenses inutiles. Mais si vous 

cédez aux tentations, vous ne pourrez éviter de subir le contrecoup 
de l'impact négatif de Pluton. Ce ne sera pas non plus le moment de 
prendre des décisions financières importantes, qu'il s'agisse d'achat, 
de vente ou de placements.

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Moment rêvé pour signer des contrats, pour acquérir 
des biens, ou encore pour effectuer des transactions 

financières ou immobilières. En tout cas, vous pourrez améliorer 
votre situation matérielle de façon spectaculaire.

Vous risquez de connaître quelques difficultés fi-
nancières, et vos rentrées diminueront comme par 

enchantement. Vous serez donc contraint de tenir serré les cordons 
de votre bourse, et plus que vous ne le voudriez. Mais vous pour-
riez même prendre goût à un mode de vie plus austère.

Avec cet aspect de Neptune, vous devrez rester 
vigilant concernant vos finances, vous méfier des 

mauvais choix et réfléchir longuement avant de signer le moindre 
contrat ou le moindre engagement. Mais avec Jupiter bien aspecté, 
il est tout à fait possible qu'après bien des inquiétudes, vous ayez 
droit à un coup de chance ou à un redressement spectaculaire.

La Lune influençant un de vos secteurs financiers indique un risque 
de stagnation, voire des difficultés, liées par exemple 
à un surendettement. Il faudra rester prudent et serrer 

les cordons de la bourse.

Avec le Soleil illuminant votre secteur argent, vous 
aurez sans doute l'opportunité d'améliorer vos revenus. 

N'hésitez pas à demander une prime quelconque si vous estimez la 
mériter. Si vous avez du mal à équilibrer votre budget, demandez 
de l'aide à vos proches ; ils seront ravis de vous donner un coup 
de main. Autre solution : allez voir votre banquier ; il sera de bon 
conseil et vous aidera à mieux gérer votre budget.

La situation financière devrait se stabiliser. Tous ceux 
d'entre vous, et notamment ceux du premier décan, 

qui ont dû affronter dernièrement une situation pécuniaire difficile 
vont pouvoir rééquilibrer leur budget.

Bélier

Cancer 

Lion 

Gémeaux 

Taureau 

Vierge 
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 ● Eco-Une
Energie solaire au Bénin 

Des offres et solutions innovantes à Jesuton Sarl  
Face à l’enjeu de protection de l’environnement, le solaire se présente comme une 
source d’énergie profitable en raison de ses qualités écologiques et de son coût. Au 
Bénin, nombre de sociétés travaillent à proposer diverses offres aux populations. 
Avec une gamme variée de produits et de technologies qui ne cessent de faire leur 
preuve, la Société Jesuton Sarl  basée à Abomey-Calavi accompagne elle aussi de 
diverses manières les populations partout au Bénin dans l’alternative que représente 
le solaire. 

 ● Bidossessi WANOU 

Dimensionnement 
d ’ é q u i p e m e n t s 
solaires, choix 

d’équipements qualitatifs 
solaires, déploiement de 
solutions solaires adap-
tées à tout besoin et usage, 
importation et installation 
des systèmes solaires (Kits, 
système solaire domestique 
‘’SSD’’, microcentrales so-
laires, des systèmes d’éclai-
rage et de pompage solaire, 
feux tricolores, climati-
seurs), et autres systèmes 
d’alimentation à base du 
solaire, suivi et contrôle des 
systèmes et installations  
solaires, études, expertise et 
audit énergétique, gestion 
et maîtrise de la consom-
mation et de l’efficacité 
énergétique… La société 
Jesuton Sarl propose depuis 
2014 au Bénin et dans plu-
sieurs autres pays africains 
et de la planète, aux popu-
lations des solutions pour 
profiter au mieux de l’éner-
gie d’une source renouve-
lable.  De la conception, à 
l’installation jusqu’au suivi, 
Jesuton Sarl a réussi depuis 
2014 à s’imposer par son 
savoir-faire et la qualité de 
ses techniciens chevronnés 
qui maîtrisent au mieux 
les enjeux et défis du mar-
ché de l’énergie solaire. En 
témoigne son riche réper-
toire d’une quarantaine 
de commandes publiques 
gagnées et exécutées avec 

satisfaction au profit de di-
verses structures étatiques, 
locales et internationales.  
Jesuton Sarl en si peu de 
temps d’exercice, a réussi 
à installer déjà plus de 
2000 lampadaires solaires, 
des centaines de système 
de pompage solaire d’eau, 
30 microcentrales solaires 
dans plusieurs localités au 
Bénin. C’est également des 
milliers de kits qu’a réussi 
à distribuer déjà la socié-
té qui offre une garantie 
allant jusqu’à 25 ans avec 
un suivi rigoureux et per-
manent des équipes tech-
niques et de maintenance. 
Acteur influent du marché 
du solaire en Afrique, Jesu-
ton Sarl a à son actif,  plus 
de 1000 études, expertises 
et audits dans les énergies 
renouvelables. Technicien 
en énergie, Emmanuel 
Agbo parle d’offres révo-
lutionnaires qui permettent 
à tous consommateurs de 
profiter aux mieux et à 
moindre coût des atouts 

de la nature et précisément 
du soleil. « Nous sommes 
capables, quels que soient 
vos appareils de convertir 
l’énergie solaire pour votre 
usage et de vous garantir 
une alimentation sans faille 
», a-t-il fait savoir. Il n’a pas 
manqué d’insister sur des 
possibilités d’usage hydride  
pour accroître l’indépen-
dance vis-à-vis de l’opé-
rateur national. A partir 
de 12.000 F et selon le kit 
choisi, la société entend ac-
compagner les populations 
à aller à l’autonomisation 
énergétique à long terme. 
La société entend conti-
nuer par adapter ses offres 
aux réalités du marché avec 
un projet d’engagement 
sur place des équipements 
solaires, ce qui au-delà des 
opportunités d’emplois, 
permettra une implémenta-
tion  des réalités locales. « 
Nous envisageons des lam-
padaires made in Bénin ». 
ont promis les responsables 
de Jesuton Sarl.

Alliance pour l'entrepreneuriat en Afrique

L’IFC et ses partenaires s’allient pour soutenir les PME
La Société financière internationale (IFC) et un groupe d'institutions africaines, euro-
péennes ont lancé ce lundi 21 mars 2022, l'Alliance pour l'entrepreneuriat en Afrique. 
Cette initiative a pour objectif  de soutenir le secteur privé, l'entrepreneuriat et le 
développement des petites et moyennes entreprises (PME) à travers le continent.

 ● Félicienne HOUESSOU

Plusieurs institutions 
africaines, euro-
péennes, multilaté-

rales et bilatérales se sont 
donné la main pour sou-
tenir le développement du 
secteur privé en Afrique. 
Il s’agit, entre autres, de 
la Banque africaine de 
développement (BAD) ; la 
Banque européenne pour 
la reconstruction et le dé-
veloppement (BERD) ; la 
Banque européenne d'in-
vestissement (BEI) ; l'Asso-
ciation des institutions eu-
ropéennes de financement 
du développement (EDFI) 
; le Trésor français ; la 
Société financière interna-
tionale (IFC) ; et Proparco, 
la branche de l'Agence 
française de développement 
(AFD) dédiée au secteur 
privé. Selon Makhtar Diop, 
directeur général d'IFC, il 
est essentiel de soutenir les 
petites entreprises et les en-
trepreneurs afin de créer des 
emplois et aider l'Afrique à 
se remettre de l'impact de la 
pandémie de COVID-19. « 
Le soutien aux entreprises 
existantes et à l'écosystème 
permettant aux entrepre-
neurs de créer de nouvelles 
entreprises innovantes est 
au cœur de notre stratégie 
pour le développement du 
secteur privé. La Banque 
africaine de développement 
est engagée en faveur de 
l'Alliance pour l'entrepre-
neuriat en Afrique. Nous 
voulons faire en sorte que 
les entrepreneurs africains 
aient les moyens de prospé-
rer et puissent jouer un rôle 
important dans la résolu-
tion des défis liés au déve-
loppement de l'Afrique », 
rassure Solomon Quaynor, 

vice-président de la Banque 
africaine de développe-
ment pour le secteur privé, 
l'infrastructure et l'indus-
trialisation. Les membres 
de l'Alliance ont signé le 
protocole qui régira le fonc-
tionnement de l'Alliance. 
IFC assurera le secrétariat 
de l'Alliance et contribuera 
à la coordination de ses 
activités et à sa mise en 
œuvre, en partenariat avec 
le Trésor français.

Un nouveau mot 
d’ordre pour la réus-

site des PME

L'Alliance pour l'entrepre-
neuriat en Afrique permet-
tra de mettre en commun 
et d'orienter les ressources 
techniques et financières de 
ses membres afin d'amélio-
rer le climat des affaires en 
Afrique et de soutenir le dé-
veloppement et la réussite 
des PME, des entreprises 
détenues par des femmes 
et des jeunes entrepreneurs. 
Pour Ambroise Fayolle, 
vice-président de la Banque 
européenne d'investisse-
ment, il est essentiel de 
faire en sorte que les entre-
preneurs et les entreprises 
africaines puissent accéder 
au financement pour favo-
riser la croissance et créer 
des emplois. «Cette initia-
tive associe les ressources 
financières et techniques et 
la connaissance du terrain 
de partenaires africains et 
internationaux. Ensemble, 
nous pouvons assurer un 
avenir meilleur aux entre-
prises africaines », a-t-il 
déclaré.
Le lancement de l'Alliance 
intervient au moment où 
les économies africaines 

commencent à se remettre 
des effets de la pandémie 
de COVID-19 et alors que 
les petites entreprises sont 
considérées comme des 
moteurs clés de la création 
d'emplois, de l'innova-
tion et de la fourniture de 
biens et services essentiels 
sur le continent. Outre ses 
membres initiateurs, l'Al-
liance entend associer des 
banques de développement 
multilatérales et bilatérales, 
des bailleurs bilatéraux et 
des banques de développe-
ment nationales africaines. 
Cette initiative témoigne du 
ferme engagement des ins-
titutions africaines, euro-
péennes, multilatérales et 
bilatérales, en coordination 
avec l'Union africaine, la 
Commission européenne 
et d'autres partenaires, à 
soutenir le secteur privé en 
Afrique dans un contexte 
économique régional et 
mondial difficile. Grâce à 
une plateforme de coopé-
ration axée sur le secteur 
privé, l'Alliance soutiendra 
le lancement de nouvelles 
initiatives visant à élargir 
les options de financement 
en faveur des PME afri-
caines, qui citent le manque 
d'accès au financement 
comme un obstacle majeur 
à leur croissance. Outre 
le financement de projets, 
l'Alliance soutiendra les ré-
formes visant à améliorer le 
climat des affaires et des in-
vestissements en Afrique et 
à faciliter le développement 
d'initiatives du secteur pri-
vé dans des secteurs verts et 
numériques plus durables.

 ● Quelques équipements solaires

Echanges commerciaux

Le Bénin exporte 53,4% de cajou et 25,8% du coton en Inde
Selon la balance des paiements de 2020 de la Banque centrale des Etats de l’Afrique de 
l’ouest (BCEAO), le Bénin  exporte une importante quantité de ses produits agricoles en Inde.

 ● Abdul Wahab ADO  

Le marché asiatique 
semble être l’eldorado 
des produits agricoles  

béninois. Car, les exporta-
tions béninoises en direc-
tion de l’Inde sont consti-
tuées de la noix d'anacarde 
(53,4%), le coton (25,8%) 
et le bois (4,5%). Quant aux 
exportations en direction de 
la Chine, elles sont essen-
tiellement constituées de 
coton (79,7%), de fer, fonte 
et acier (11,3%) et du bois 
(4,5%).  Selon la balance 
des paiements de 2020 de la 
Banque centrale des Etats de 
l’Afrique de l’ouest, en Asie, 
les principaux partenaires à 
l'exportation du Bénin sont le 

Bangladesh (10,9%), l'Inde 
(3,4%), la Chine (1,9%), la 
Malaisie (1,3%) et le Viet-
nam (0,9%). Il est observé 
depuis 2013 une perte des 
parts de marché de la Chine 
au profit des pays de l'Asie 
du Sud-Est. En Afrique, en 
dehors de l'UEMOA, le prin-
cipal partenaire à l'exporta-
tion du Bénin en 2020 est le 
Nigeria (68,5%). Les expor-
tations du Bénin en direction 
du Nigeria sont en baisse, 
passant de 1.218.660,5 mil-
lions en 2019 à 1.178.958,5 
millions en 2020. Cette dimi-
nution concerne notamment 
le commerce de riz. Les 
exportations vers les pays de 
l’UEMOA sont évaluées à 

103.945,5 millions en 2020 
contre 142.357,8 millions 
en 2019. Les échanges intra-
UEMOA représentent 6,0% 
des exportations totales du 
Bénin. Les principaux clients 
du Bénin dans l'UEMOA 
sont le Niger (2,1%), le Mali 
(1,4%), le Burkina (1,1%) 
et Togo (0,9%). Le Togo 
importe du Bénin les pois-
sons congelés, les produits 
pétroliers, les médicaments 
ainsi que de la peinture. En 
ce qui concerne les expor-
tations vers le Mali, elles 
portent essentiellement sur 
les produits pétroliers. Quant 
au Niger, il importe du Bénin 
les produits alimentaires et 
métallurgiques.
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 ● Eco-Une
Consommation de substances 

La Chicha, un mal qui tue à petit coup les jeunes Parakois
La chicha continue toujours d'être l'attraction de citoyens de la ville de Parakou. La 
consommation de cette substance jugée néfaste par les agents de santé, ne semble 
régresser. Ceci malgré les dispositions prises par les autorités, à son encontre. La 
situation autour de ce produit très prisé par les jeunes pour la plupart, devient de 
plus en plus préoccupante selon l'opinion publique.

 ● Mouhamadou Boukari 

(Correspondant Borgou Alibori)

Du suivisme pour cer-
tains, de l'addiction 
pour d'autres, plu-

sieurs raisons poussent les 
jeunes de la cité des Kobou-
rou à ne pas s'en passer. À 
chaque coin de rue, bars et 
établissements spécialisés, 
des rassemblements juvé-
niles autour de la fameuse 
"chicha" se font remarquer. 
Un produit d'origine indienne 
ayant fait son apparition dans 
le quotidien des Béninois il y 
a quelques années.
Les raisons de cette consom-
mation diffèrent d'un indi-
vidu à un autre. Pour certains 
d'ailleurs, ce serait simple-
ment dû aux invitations de 
leurs amis. Une causerie 
entre amis requiert ainsi de 
la Chicha au menu. Ce qui 
fait office « d'amuse-bouche 
» le temps d'une causerie qui 
pourrait durer des heures. Par 
contre, pour d'autres, cette 
substance est perçue comme 

un supplément énergé-
tique.
Ils y trouvent une certaine 
satisfaction en la consom-
mant. « C'est ma source 
d'inspiration, ça me donne 
de l'énergie et du tonus 
pour mener à bien mes 
activités. Sans ça, il me 
serait difficile de mener 
une vie normale (...) Il se-
rait vraiment difficile pour 
moi de m'en séparer », a 
confié un jeune consom-
mateur rencontré sur le 
terrain.
Une preuve que la Chicha 
peut entraîner une situa-
tion d'addiction au même 
titre que d'autres produits 
tels que la cigarette ou le 
tabac. Cependant, cer-
tains y trouvent pour leurs 
comptes, notamment sur 
le plan économique. La 
vente de la Chicha est 
un business lucratif, vu 
le nombre important de 
consommateurs. Les ven-
deurs se font des béné-

fices colossaux chaque jour, 
comme en témoigne Alidou, 
un gérant de bar à chicha :
« Je ne cesse d'avoir des 
clients chaque jour que Dieu 
fait, du lundi au dimanche. 
Des jeunes viennent ici 
pour se retrouver et discuter 
de tout et de rien. Beaucoup 
de mes amis se sont lancés 
dans le business et ne s'en 
plaignent pas du tout ».
De l'autre côté, certains 
citoyens, des personnes 
du troisième âge pour la 
plupart, déplorent ce phé-
nomène qui tend à faire 
sombrer la jeunesse. Ils 
appellent les autorités à « 
réagir très rapidement » afin 
d'y mettre fin. Pour rappel, 
en 2021, plusieurs arrêtés 
préfectoraux sur l'ensemble 
du territoire national, ont 
tenté de limiter la consom-
mation de la chicha. Des in-
terdictions d'en consommer 
dans les bars et lieux pu-
blics. Malheureusement ces 
dispositions ne semblent 
faire effet sur le terrain.

Afrique économie et Covid-19

Le top 10 des économies restées résilientes
Secouées par la crise du Covid-19 qui a perturbé leur croissance et les a presque 
mises à genou, les dix premières économies de l’Afrique ont farouchement résisté à 
la tempête en 2021 et semblent continuer leur bonhomme de chemin. 

 ● Issa SIKITI DA SILVA

L’Economiste du 
Bénin compile une 
analyse presqu’opti-

miste de ces pays phares 
qui, malgré leurs dettes 
énormes internes et ex-
ternes, ont réussi tant bien 
que mal à se remettre sur 
les rails.
L’analyse est basée sur plu-
sieurs sources crédibles, 
y compris Statista, Araio-
flight.com, la Direction du 
Trésor public français et 
des spécialistes de l’éco-
nomie africaine. L’Afrique 
de l’ouest, la région qui a 
connu l’une des croissances 
économiques les plus ra-
pides du continent en 2018 
et 2019, est honorée par 
la présence remarquée de 
trois pays, le Nigéria (1ère 
place), le Ghana (8ème) et 
la Côte d’Ivoire ((9ème).

Trône
Le Nigéria a conservé son 
trône de première puissance 
économique du continent, 
avec un Produit intérieur 
brut (PIB) de 514.05 mil-
liards US. Le PIB du pays 
est principalement tiré des 
recettes des secteurs tels 
que la finance, les trans-
ports, les infrastructures, le 
tourisme et une abondance 
de pétrole brut.  Avec une 
capacité de production 
maximale de pétrole brut 
de 2,5 millions de barils par 
jour, le Nigéria se classe au 
premier rang des produc-
teurs de pétrole d'Afrique 
et au sixième rang des pays 
producteurs de pétrole au 

monde, selon la NNPC (Ni-
gerian National Petroleum 
Corporation). L’Egypte 
était classée deuxième avec 
un PIB de 394.28 milliards 
US et l’Afrique du Sud troi-
sième avec 329.53 milliards 
US. L’économie égyptienne 
est remarquablement diver-
sifiée, structurée autour 
des secteurs manufactu-
rier (16%), immobilier et 
construction (17%), com-
merce de gros et de détail 
(14%), agricole, forestier 
et pêche (11%) et extractif 
(10%). 
 
L’Algérie et le Maroc 
viennent en quatrième et 
cinquième position, res-
pectivement, affichant un 
PIB de 151.46 milliards 
US et 124 milliards US. Le 
Kenya a la sixième écono-
mie la plus riche du conti-
nent, avec 106.04 milliards 
US. Bien que l'agriculture 
(37,5 %) assure toujours 
l'essentiel des exportations 
et deux-tiers des emplois, 
le développement des ser-
vices numériques, bancaires 
et financiers ou dans les 

transports a fait du Kenya 
le hub de l'Afrique de l'est. 
L’Ethiopie était septième en 
2021 avec 93.97 milliards 
US de PIB, tandis que le 
Ghana, avec ses 478,60 mil-
lions US des exportations 
de pétrole brut en novembre 
2021 (un record), a été clas-
sé huitième, avec un PIB 
de 74.26 milliards US. La 
Côte d’Ivoire et l’Angola 
(10ème) complètent la liste 
de ce top 10 des pays riches 
d’Afrique en 2021, avec un 
PIB de 70.99 milliards US 
et 66.49 milliards US.

Russie-Ukraine
Cependant, ces pays dotés 
d’innombrables ressources 
naturelles, devront faire 
face à la guerre russo-ukrai-
nienne, ce défi qui risque de 
plonger le monde dans un 
nouveau marasme écono-
mique en 2022.  « La crise 
survient à un moment déli-
cat pour l'Afrique, alors que 
le continent commence à 
se remettre des ravages de 
la pandémie », a déclaré la 
directrice générale du FMI 
Kristalina Georgieva.

Presse économique et financière 

 La 2ème édition du FAPEF à Abidjan les 24 et 25 mars 
Passée l’édition inaugurale de 2021, Abidjan accueille les 24 et 25 mars 2022, la deuxième édition du Forum Africain de la Presse Économique et Financière (FAPEF). De grands sujets d’intérêts sont annoncés pour ce rendez-vous annuel.

 ● Sylvestre TCHOMAKOU 

Face aux grands enjeux 
et défis de dévelop-
pement du continent 

africain, les journalistes 
économiques et financiers 
se ménagent à être davan-
tage au cœur des actions 
de l’Afrique développée. 
C’est à ce titre qu’après 
l’édition du Forum Africain 
de la Presse Économique 
et Financière (FAPEF) 
organisé en 2021, les pro-
fessionnels des médias du 
continent se retrouveront à 
Abidjan les 24 et 25 mars 
2022 pour passer au peigne 
fin les questions brulantes 
du continent. Après le suc-
cès de l'édition inaugurale, 
Russell Lohoré l'initiateur 

et toute son équipe mettent 
le cap ces 24 et 25 mars 2022 
sur la deuxième édition du 
Forum Africain de la Presse 
Économique et Financière 
(FAPEF) qu'abritera le 
CRAE UEMOA. « Les en-
jeux du développement du-
rable et de la santé ». C’est 
le thème autour duquel se 
déroulera l’édition 2022 de 
cette plateforme africaine 
d’échanges, de formation 
et de rencontres entre les 
journalistes économiques, 
institutions et entreprises du 
continent et d’ailleurs. « Au 
travers de cette thématique 
centrale, et de celles rela-
tives à des secteurs majeurs 
tels que la finance, l’édu-

cation, le commerce, les 
infrastructures, l’énergie, 
le climat, le digital, etc., la 
manifestation sera meublée 
de conférences, de débats, 
d’échanges et de sessions de 
formation autour du journa-
lisme économique et finan-
cier », informe le comité 

d’organisation du FAPEF 
2022. Placé sous le parrai-
nage du Ministre ivoirien de 
l’Économie et des Finances, 
Adama Coulibaly, le FAPEF 
2022 sera « une formidable 
opportunité pour les institu-
tions et les entreprises pour 
rencontrer les journalistes 

économiques afin de leur 
présenter leurs actions et 
grands projets et discuter 
des mutations majeures de 
l’économie continentale. 
Ces entretiens permettront 
aux journalistes de dispo-
ser d’informations fiables 
pour des productions 
», indique le communi-
qué du FAPEF 2022. A 
l’image de la 1ère édition, 
la deuxième édition enre-
gistrera la participation et 
le soutien d’institutions 
panafricaines, régionales, 
sous régionales et autres, 
telles que la Banque Cen-
trale des États de l’Afrique 
de l’Ouest (BCEAO), 
Banque Ouest-Afri-

caine de Développement 
(BOAD), la Commission 
Économique pour l’Afrique 
(CEA), la Banque Arabe 
pour le Développement 
Économique en l’Afrique 
(BADEA), etc. Avec plus 
de 700 participants dont des 
journalistes économiques 
et financiers, patrons de 
presse, économistes, parte-
naires au développement, 
représentants des pouvoirs 
publics, dirigeants d’ins-
titutions financières, chefs 
d’entreprises, décideurs 
politiques, experts en for-
mation, organisations pro-
fessionnelles, société civile, 
le FAPEF se déroulera en 
mode hybride. 
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